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DIlZECTION DES TRANSPORTS
ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC
SOUS-DIRECTION DE LA SECURITE DU PUBLIC

BUREAU DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC PARIS, LE - ~, F„ï. ~, ~~mel : nn-dtan-sdsb-bers-aualite~,i~iterieur.~ouv.fr

N°

Madame, Monsieur,

Par courrier reçu le 16/09/15, vous m'avez soumis pour approbation, un dossier d'agenda

d'accessibilité programmée (Ad'AP) déposé en vertu des dispositions de l'article L.111-7-6.II du code de

la construction et de l'habitation concernant

OGF

31, rue de cambrai 75019 PARIS

Cet Ad'AP de patrimoine porte sur:

❑ 1 période

❑ 2 périodes

~` 3 périodes

Après avoir effectué une nouvell:; étude de v~t~~~ dossier et du courrier adressé à nos services le
30/11/15, votre Ad'AP est ;

Approuvé

❑ Rejeté. Aussi, je vous invite, conformément aux dispositions de l'article R.111-19-40 du code de la
construction et de l'habitation, à me transmettre un nouvel Ad'AP dans un délai de 3 mois.

Motifs

Je rappelle qu'en application de l'article L.111-8 du code de la construction et de l'habitation, les
travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification des établissements recevant du
public visés par cet Ad'AP de patrimoine doivent faire l'objet au préalable d'une demande d'autorisation
déposée auprès des mairies ou auprès de mes services pour ceux situés à Paris.
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Si votre Ad'AP compte plus d'une période, vous veillerez ensuite, conformément aux dispositions
de l'article D.111-19-45 du code de la construction et de l'habitation, à m'adresser par pli recommandé
avec avis de réception

Un point de situation sur la mise en oeuvre de l'agenda à l'issue de la première année ;
- Un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de

l'agenda.

Enfin, conformément aux dispositions de l'article D.111-19-46 du code de la construction et de
l'habitation, vous devrez, après achèvement des travaux d'accessibilité, attester sous 2 mois, par pli
recommandé avec accusé de réception, que les établissements concernés remplissent les conditions fixées
par la réglementation sur l'accessibilité en rappelant, le cas échéant, les dérogations obtenues.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ce courrier et vous prie d'agréer,
Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

Le Préfet de police,
par délégation

Le Chef du bureau

N°Ad'AP ~ ~ des établisset~e ts recevant d~ public
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